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Secteurs dans lesquel est imposé un pourcentage de logements locatifs aidés (L.151-15 du Code de l'Urbanisme) 

Site 2 sur la commune déléguée de Tatinghem
30% minimum de logements locatifs aidés 

Site 1 sur la commune déléguée de Saint-Martin-au-Laërt
28% minimum de logements locatifs aidés

Site 2 sur la commune déléguée de Saint-Martin-au-Laërt
28% minimum de logements locatifs aidés 

1/2 000

Site 1 sur la commune de Saint-Omer
et la commune déléguée de Saint-Martin-au-Laërt

20% minimum de logements locatifs aidés 

Bâtiment agricole présentant un intérêt patrimonial 
et dont le changement de destination est autorisé

(Art. L.151-11 du Code de l'Urbanisme)
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PLAN A : Zonage et dispositifs pré-opérationnels

Agrandissements des Emplacements Réservés n°1 à n°14 (Art. L.151-41 1° à 3° du Code de l'Urbanisme)
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ZONAGE (Art. L151-9 du Code de l'Urbanisme)
Limite de zone et de sous-secteur

Le plan de zonage ne vaut pas dérogation au titre de l’article L.111-3 du code rural 

UL : Zone urbaine à vocation touristique et de loisirs

A : Zone agricole

UBb : Zone urbaine mixte de densité élevée, identifiant le centre
          ancien des communes des entités paysagères

UBa : Zone urbaine mixte de densité élevée, identifiant le centre
          ancien des communes du pôle urbain

UC : Zone urbaine mixte de densité moyenne
UDa : Zone urbaine mixte de faible densité, identifiant les extensions
          urbaines récentes sur les communes du pôle urbain
UDb : Zone urbaine mixte de faible densité, identifiant les extensions
          urbaines récentes sur les communes des entités paysagères
UE : Zone urbaine à vocation économique
UEn : Zone urbaine à vocation d'activités identifiant
          la zone du Noir-Cornet
UEz : Zone urbaine à vocation d'activités identifiant
          la zone du Long Jardin
UH : Zone urbaine à vocation d'équipements 

2AU : Zone d'urbanisation future à long terme

EXPLOITATIONS AGRICOLES
Installation Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE)
Installation soumise au Régime Sanitaire Départemental (RSD)

Autre exploitation agricole
Bâtiment agricole présentant un intérêt patrimonial et
dont le changement de destination est autorisé
(Art. L.151-11 du Code de l'Urbanisme)a

AUTRES PRESCRIPTIONS :
Emplacements réservés 
(Art. L.151-41 1° à 3° du Code de l'Urbanisme)
Secteur dans lequel est imposé un pourcentage de logements
locatifs aidés (Art. L.151-15 du Code de l'Urbanisme)
Secteur faisant l'objet d'Orientation d'Aménagement et de
Programmation - OAP (Art.L.151-6 du Code de l'Urbanisme)

SAINT-OMER

LONGUENESSE

N : Zone naturelle
Na : Sous-secteur de zone N correspondant à des
        aménagements à caractère sportif, touristique ou de loisirs
Nj : Sous-secteur de zone N accueillant des jardins familiaux

NUMÉRO LIBELLÉ BÉNÉFICIAIRE SURFACE (en m²)
1 Emplacement réservé n° 1 : Création d'une voirie Commune 2407
2 Emplacement réservé n° 2 : Création d'une voie (rue du Bras) Commune 486
3 Emplacement réservé n° 3 : Aménagement du carrefour (rue du Bras / route de Boulogne) Commune 50
4 Emplacement réservé n° 4 : Elargissement de voirie (allée des tourterelles) Commune 173
5 Emplacement réservé n° 5 : Elargissement de voirie (rue du Flot) Commune 851
6 Emplacement réservé n° 6 : Incorporation au domaine public de la rue des Brocquets Commune 467
7 Emplacement réservé n° 7 : Liaison UC/1AU (salle des fêtes) Commune 435
8 Emplacement réservé n° 8 : Cimetière Commune 158
9 Emplacement réservé n° 9 : Elargissement de voirie (rue Pils) Commune 414
10 Emplacement réservé n° 10 : Elargissement de voirie (route latérale à la rocade) Commune 74
11 Emplacement réservé n° 11 : Création d'une voirie de liaison Commune 742
12 Emplacement réservé n° 12 : Création d'un équipement public Commune 12358
13 Emplacement réservé n° 13 : Chemin d'accès au jardin de la bibliothèque Commune 126
14 Emplacement réservé n° 14 : Extension d'un équipement public Commune 2393

1AUa : Zone d'urbanisation future à court terme,
            sur les communes du pôle urbain
1AUb : Zone d'urbanisation future à court terme,
            sur les communes des entités paysagères
1AUe1 : Zone d'urbanisation future à court terme, à vocation économique

Révision allégée  n° 1


